
Rémunération 
(informations mises à jour le 31 mars 2020) 

 

La crise aura-t-elle une incidence sur le versement des rémunérations ? Les rémunérations 
seront versées comme à l'accoutumée. La paie de mars a été versée et la procédure de paie est 
lancée pour avril. 

 


